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AVIS 

PORTANT EXTENSION D'UN AVENANT A L’ACCORD INTERPROFESSIONNEL TRIENNAL RELATIF 

A LA MISE EN PLACE D’UNE RESERVE INTERPROFESSIONNELLE POUR LES APPELLATIONS AOC 

BORDEAUX ROUGE ET AOC BORDEAUX SUPERIEUR ROUGE CONCLU DANS LE CADRE 

DU CONSEIL INTERPROFESSIONNEL DU VIN DE BORDEREAUX 

  

 

Les dispositions de l’avenant à l’accord interprofessionnel triennal relatif à la mise en place d’une 

réserve, adopté lors de l’assemblée générale du Conseil Interprofessionnel du Vin de Bordeaux en 

date du 15 juillet 2020, sont approuvées et rendues obligatoires pour les viticulteurs et groupements 

de producteurs produisant des vins bénéficiant des appellations d’origine contrôlée Bordeaux rouge 

et Bordeaux supérieur rouge et pour les négociants en vins commercialisant ces appellations» par 

arrêté interministériel du 20 novembre 2020 et publié au Journal officiel de la République française 

le 26 novembre 2020 (AGRT2025566A).  






